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Comment vérifier la légalité de ses pratiques
en matière de semences ?

Comment aider l’agriculteur à raisonner ses coûts
d’achat et de production de semences ?

Comment l’aider à s’assurer une meilleure
sécurité ?

Comment peut-il mieux protéger sa santé ?

Ce dossier, vous donnera des pistes de
réponse aux questions posées ci-dessous :



PRODUITS Semences Semences triées Semences
certifiées (1) à façon (2) fermières (3)

Rendement (récolte 2010) (4) 8,5 t/ha 8,3 t/ha 8,3 t/ha

Prix moyen (récolte 2010) 170 a/t 170 a/t 170 a/t

TOTAL Produit brut 1 445 e/ha 1 411 e/ha 1 411 e/ha

CHARGES Semences Semences triées Semences
certifiées (1) à façon (2) fermières (3)

Doses moyennes en q/ha (9) 1,30 q/ha 1,40 q/ha 1,40 q/ha

Coût du grain (semis 2010) 55,00 a/q (5) 18,70 a/q (6) 18,70 a/q (6)

Sous-total semences 71,50 a/ha 26,18 a/ha 26,18 a/ha

Traitement standard (fongicide) compris 12,00 a/ha 12,00 a/ha

Triage et enrobage compris 7,50 a/ha (6)

CVO ristournée (2 c/q) (7) -2,6 a/ha

TOTAL 68,90 a/ha 45,68 a/ha 38,18 a/ha

Main-d'œuvre (MO) (8) compris 2,00 a/ha 4,00 a/ha

Stockage Sacherie compris 1,50 a/ha 1,50 a/ha

TOTAL Charges semences 68,90 e/ha 49,18 e/ha 43,68 e/ha

PRODUIT net 1 376 e/ha 1 362 e/ha 1 367 e/ha
des charges semences

Semences 
de blé tendre

COMPARATIF PRIX
Réalisé avec la collaboration d’Associations de Gestion et de Comptabilité

(1) La semence certifiée est un produit fini, prêt à l'emploi,
garantissant le respect de règles et de normes de qualité

(2) La semence triée à façon correspond à un prélèvement de grains
issus de la récolte de l'agriculteur, dont le triage et le traitement sont
réalisés par un "trieur à façon", contre rémunération

(3) La semence fermière est prélevée sur la récolte de grains,
"triée" et traitée par l'exploitant lui même

(4) La différence de rendement suivant la nature de la semence
est de 0,2 à 0,3 t/ha (Source enquête ministère de l'Agriculture
“Pratiques culturales" 2001 et 2006)

(5) Coût de la semence certifiée : valeur moyenne (2010) pour l'achat de se-
mence certifiée de blé tendre traitée avec un fongicide standard et conditionnée
(sans tenir compte des remises commerciales) - Source Gnis semis 2010-2011

(6) Le triage entraîne une freinte de l'ordre de 10% de la quantité
triée (coût du grain = Prix blé + 0,1 x Prix blé) qui s'ajoute au coût
du triage de l'ordre de 5 a/q 

(7) CVO (Contribution Volontaire Obligatoire) : reversement aux utilisateurs
de semences certifiées de la contribution à la recherche variétale

(8) Main-d'œuvre due au triage, traitement et à la manutention d'environ
1/2 à 1 journée

(9) Doses de semis (Source Gnis)

Récolte 2010

Mise à jour mai 2011
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Semences
de céréalesÉLÉMENTS NON CHIFFRÉS

Semences Semences triées Semences
certifiées (1) à façon (2) fermières (3)

Gain de temps ++ + -
L'auto-production de semences nécessite du temps disponible.

Confort ++ + -
L'auto-production de semences nécessite beaucoup de manipulations : différenciation de lots, manipulation de matériel…

Sécurité pour la santé ++ + - -
Le traitement de semences génère un risque lors de la manipulation des produits phytosanitaires.

Dosage traitement adéquat ++ - -
Les stations de semences disposent des outils permettant d'appliquer en toute sécurité la bonne dose de produit sur les semences. 

Pureté variétale ++ - -
Les semences certifiées sont contrôlées pour correspondre exactement à la variété attendue et être pures à 99,7% au minimum.

Pureté espèce ++ + -
Le contrôle des parcelles de multiplication de semences et le triage en station de semences permettent d'écarter les graines
de mauvaises herbes. Les analyses de laboratoire vérifient ensuite la conformité de chaque lot.

Germination ++ - -
Les analyses de laboratoire garantissent une bonne germination de chaque lot de semences certifiées, donc une bonne levée. 

Qualité sanitaire ++ + -
Le contrôle des parcelles de multiplication de semences et le triage en station de semences permettent d'éliminer les grains malades.

Absence frais de stockage ++ - -
Les semences auto-produites doivent être stockées dans de bonnes conditions jusqu'au prochain semis, ce qui représente
un coût (ventilation, désinsectisation, etc.) de plus de 3 a/t sans compter les frais d'amortissement des installations.

Absence coût de mécanisation ++ + -
L'auto-production de semences entraîne des frais de transport et de manipulation d'engins agricoles (tracteur, benne, élévateur, etc.). 

Impact sur la trésorerie - + ++
L'achat de semences nécessite une avance de trésorerie. 

Assurance ++ - -
Le vendeur de semences est responsable s'il y avait problème sur celles-ci.

Plus-value contractuelle ++ - -
Beaucoup d'entreprises de collecte et transformation développent des contrats de qualité tracés, qui incluent l'obligation d'utiliser des
semences certifiées mais permettent d'assurer le débouché et une plus-value de 2 à 4a/t en blé tendre, de 8a/t pour l'orge brassicole.

Innovation ++ - -
L'achat de semences certifiées permet de bénéficier des dernières nouveautés variétales et/ou de technologies de protection de semences.
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REVENU
ET PROGRÈS GÉNÉTIQUE 

Semences 
de blé tendre

Décomposition du prix
de la semence certifiée de blé

Calcul réalisé sur la base d'un prix de 55 a/q pour des semences
certifiées de blé tendre traité avec un fongicide de base (semis
2009-2010 - source Gnis).

Prix du blé semence
44%

Production et fabrication
23%

Contribution Gnis
1%

Produit de
protection
16%

Droits de licence
16%

Blé tendre
Progrès génétique - Gain et charge pour les agriculteurs
(hypothèse de gain de 0.7q/an)

Cumul
période

1990-2009
Moyenne
annuelle

Gain de production 1990-2009 (Mio T) 36,4 1,8

Recettes brutes 1990-2009 (Mio a) 4 204,8 210,2

Coût du progrès génétique pour l'agriculteur 1990-2009 (Mio a) 548,8 27,4

Revenu net agriculteur 1990-2009 (Mio a) 3656 182,8

Ratio revenu net/dépenses 1990-2009 6,7 -

Un euro investi par un agriculteur dans le progrès
génétique de blé tendre lui rapporte près de 6,7 a.
La contribution des producteurs à travers les droits
de licence et la CVO sur la collecte est largement
compensée par la hausse du produit de la culture.

Le Gnis a évalué pour le blé tendre le gain de
production nationale imputable au progrès génétique
(PG) sur la période 1990 - 2009 ainsi que le supplément
de revenu des agriculteurs induit et le coût associé. 

Le gain de production imputable au progrès génétique a
été calculé en utilisant l’évaluation du progrès génétique
mesurée en micro-parcelles dans les réseaux d’essais INRA
et CTPS. Il est constant sur la période et de l’ordre de 0,9
q/ha/an.

Les rendements obtenus dans les essais conduits dans
des conditions optimales, de l’ordre de 90 q/ha, sont
supérieurs aux rendements en culture. Faute d’une
évaluation précise du progrès génétique exprimé,
plusieurs scénarios ont été étudiés. Les résultats
présentés ici sont ceux d’une hypothèse moyenne
de progression de 0,7q/ha. 

Le coût du progrès génétique pour les agriculteurs
comprend les droits de licence perçus par les obtenteurs
sur les ventes de semences certifiées et la CVO blé tendre
assise sur la collecte.

Bonus : une année de récolte
La production annuelle moyenne de blé sur la période
est de 33 millions de tonnes et le gain en volume
annuel dû au progrès génétique est de 5,5% soit
1,8 million de tonnes. Ce qui correspond à 36,4 millions
de tonnes sur la période considérée, l'équivalent d'une
bonne récolte. 

Toutes choses étant égales par ailleurs, s’il n’y avait pas
eu de progrès génétique depuis 1989, la production 2009
aurait été de 13% inférieure au niveau effectivement

atteint. La recette brute annuelle moyenne des
agriculteurs exprimée en euros courants a été de
210,2 millions d'euros, tandis que les dépenses liées au
PG étaient de 27,4 millions d'euros. En d’autres termes,
chaque euro dépensé par les agriculteurs pour financer
la création variétale leur a rapporté 6,7 a.

En outre, cette évaluation n’a pas pris en compte un
second bénéfice : la valorisation de l’augmentation de la
qualité de la collecte. Aujourd'hui les blés panifiables
supérieurs (BPS) représentent 80% des surfaces cultivées
contre 30% au début des années 1990
(Source : FranceAgriMer).

Chiffres clés 
La palette de choix de variétés de blé tendre disponibles s'est
largement accrue durant ces dernières années et cette offre
s'est rajeunit. L'âge moyen des 20 premières variétés de blé
tendre est de 6 ans alors qu'il était de dix ans en 1974. En
2010, 167 variétés étaient commercialisées à plus de 100
tonnes de semences certifiées alors qu'elles étaient 90 en
1989.
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Les échanges de semences

➤ Tous les échanges de semences (même celles produites par
les agriculteurs) avec ou sans rémunération sont soumis
à toutes les réglementations concernant la commercialisation.

➤ Tous les échanges de semences sont interdits s’ils ne sont 
pas réalisés par un professionnel agréé.

Extrait de décret n°81-605 du 18 mai 1981, du ministère de l’Agriculture :
Par commercialisation, on entend la vente, la détention en vue de la vente, l’offre de vente
et toute cession, toute fourniture ou tout transfert, en vue d’une exploitation commerciale,
de semences ou plants, que ce soit contre rémunération ou non.

Pour commercialiser des semences il faut être professionnel agréé. 

L'identification des semences

➤ Seules les semences de céréales certifiées peuvent
être commercialisées. 

➤ Tout emballage de semences de céréales
commercialisé doit comporter des éléments précis
(voir ci-dessous), auxquels s’ajoute le certificat
du Service officiel de contrôle (Art 6).

Arrêté du 15 septembre 1982 du ministère de la Consommation et de
l’Agriculture, chapitre 1er - Extrait de l’Art 7 : Le marquage des semences 
de céréales doit comporter de façon apparente et de caractères facilement
lisibles les indications suivantes : le nom de l’espèce, le nom de la variété tel
qu’il figure au catalogue officiel, le nom du pays de production, le poids net 
ou le poids brut ou le nombre de graines pures, la nature du produit utilisé
lorsque des pesticides granulés, de substances d’enrobage ou d’autres
substances solides sont ajoutés aux semences, l’indication de la ou les 

matières actives utilisées dans le cas de traitement chimique.

Le contrôle du triage à façon

➤ L’agriculteur et le prestataire
doivent enregistrer tous les
éléments liés au triage à façon
et pouvoir en justifier à tout
moment.

Règlement CE n°1768/95 de la Commission
du 24 juillet 1995 - Extraits des Art. 8, 9 et 15 : 
A des fins de contrôle des opérations de triage à
façon, l’agriculteur devra (…) pouvoir communiquer
des documents disponibles pertinents tels que
factures, coordonnées du prestataire, instruments
convenant à l’identification du matériel, preuve de
l’existence d’équipements de transformation et
d’entreposage du produit de la récolte d’une
variété en vue de sa mise en culture.

Le prestataire est tenu de préciser :
- son nom et adresse où est enregistrée son

activité professionnelle,
- la quantité de produit appartenant aux variétés

concernées soumise aux prestations en vue de
leur mise en culture, et la quantité totale
obtenue à la suite de celles-ci, 

- les dates et les lieux des opérations de triage,
- les nom et adresse des personnes pour lesquelles

il a réalisé ces opérations et les quantités en
cause.

Les contôles de la DGCCRF
En 2008, les contrôles réalisés par la
DGCCRF ont concerné 16 entreprises
de triage à façon (CUMA, coops et
négoces) et 5 agriculteurs pour vente
ou échange de semence de ferme. 

Les agréments de traitement

➤ Toute personne est tenue d’avoir son agrément
pour toute prestation de traitement de semences.

➤ L’agriculteur est lui-même soumis à la même exigence
dans tous les cas où il ne traite pas SA propre semence
pour SON propre compte (voisin, CUMA, …).

➤ Sanctions prévues : 2 à 6 mois d’emprisonnement
et/ou 300 à 15.000 euros d’amende.

Loi n°92-533 du 17 juin 1992 - Extraits des Art 1 à 7 : L’applicateur en tant 
que prestataire de services de produits antiparasitaires à usage agricole
entrant dans les catégories toxiques, très toxiques, cancérigènes, mutagènes,
tératogènes, dangereux pour l’environnement, doit être titulaire d’un agrément
délivré par l’autorité administrative. Par contre, les agriculteurs ne sont pas
soumis à agrément en tant qu’applicateurs de produits antiparasitaires 
pour leur propre compte. En revanche, si ceux-ci appliquent des produits
phytosanitaires pour le compte de tiers (même si les produits utilisés ne sont
pas toxiques et quelle que soit la quantité utilisée), ils doivent être titulaires de
l’agrément. Toute infraction à ces dispositions est constatée par des agents 

de la répression des fraudes et de la protection des végétaux.

Semences
de céréalesRÉGLEMENTATION :  

production et commercialisation
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Semences
de céréalesRÉGLEMENTATION :  

propriété intellectuelle
Les variétés végétales sont créées après de longues années de recherche et des
investissements importants. Un peu comme les œuvres artistiques, il est normal
que leur créateur puisse protéger son travail et en tirer une rémunération.

Brevet ou COV (Certificat d’Obtention végétale) : des différences de taille

La solution juridique retenue
en France comme dans toute
l’Union européenne est originale
et équilibrée. Elle assure une
rémunération de l’obtenteur
tout en empêchant l’appropriation
du «vivant». 

Le titre de protection délivré
au titulaire s’appelle un certificat
d’obtention végétale (COV).
Il se différencie en de nombreux
points du brevet (système utilisé
aux Etats-Unis par exemple). 

Utilisation de la
variété protégée

Par COV (système UE)
Par Brevet
(système

Etats-Unis)

Pour créer une
nouvelle variété Libre Interdite sauf

autorisation
de l’obtenteur
et paiement

de redevances
A des fins uniquement

expérimentales Libre

Après récolte pour
ressemer son champ
(semences de ferme)

Possible pour certaines
espèces à certaines

conditions
Interdite

Quand les semences de ferme sont-elles autorisées ?

La production de semences de ferme par un agriculteur pour sa propre utilisation
n’est légale qu’à certaines conditions :

➤ Toute variété du domaine public peut être multipliée librement.

➤ Pour les variétés protégées de blé tendre,
la mise en place en France d'un accord entre
les obtenteurs de variétés et les agriculteurs,
fait que cette reproduction de semences est
possible. Cet accord signé en 2001, prévoit
une CVO (Contribution Volontaire Obligatoire)
versée sur la récolte de blé et destinée à
financer la recherche variétale.
Concrètement il s’agit d’une CVO de 0,5 a/tonne
payée par l’agriculteur qui vend sa récolte
à un collecteur. L’agriculteur qui a acheté
des semences certifiées, pour lesquelles le prix
inclut déjà la redevance revenant à l’obtenteur,
est remboursé de 2 a/quintal de semences
achetées.

Attention, même quand la reproduction d’une variété
est autorisée, les semences ne peuvent pas pour autant
être commercialisées si elles ne sont pas officiellement
certifiées (Arrêté du 15/09/1982).
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Le niveau de protection
des agriculteurs encore très
insuffisant
Selon un sondage d'ADquation réalisé pour le
baromètre de la revue Agrodistribution (numéro
204, avril 2010), 79% des agriculteurs affirment
porter des gants et une combinaison de travail
lorsqu’ils effectuent des traitements
phytosanitaires mais ils ne sont que 48% à porter
le masque antipoussières et 42% à utiliser des
lunettes de protection.

SANTÉ 

Semences

➤ Il faut aider l'agriculteur à minimiser ses risques professionnels.
➤ La production de semences traitées n'est pas un acte anodin.

* Étude Barométre blé tendre d’hiver Gnis-ADquation

Santé et environnement,
des avantages reconnus pour les semences certifiées
Le recyclage des big-bags de semences certifiées, mis en place avec ADIVALOR grâce
au soutien du Gnis et de l’UFS, permet aux agriculteurs d’obtenir l'attestation que
leurs emballages usagés de semences sont bien valorisés. 
À la question “Et mettriez-vous en avant plus particulièrement les points suivants pour
promouvoir les semences certifiées auprès de vos collègues ?”* 53% des agriculteurs
répondent que la préservation de sa santé et 48% que le respect de l’environnement
sont des atouts des semences certifiées.

LES PRINCIPAUX RISQUES POUR LA SANTE
Activités Risques Précautions

Manipulation des produits
de traitement des semences Projection, pollution, intoxication

Suivi médical spécifique et formation appropriée
fortement recommandée. Ne pas boire, ni manger,
ni fumer. Douche, changement de vêtements

Préparation des mélanges
de produits de traitement

Projections, intoxication par contact
et par inhalation

Equipements de protection, respect des doses et des
protocoles

Réglage des machines de triage Happement et incendie Capots de protection, isolement du lieu de travail

LES AUTRES RISQUES
Activités Risques Précautions
Stockage et transport
des produits de traitement Fuite, pollution, intoxication Ventilation, respect des normes de stockage

et de rétention

Nettoyage des machines Projections, maladies respiratoires Port de vêtements de protection (gants, masque,
lunettes), colonnes d'aspiration

Changement des grilles
et des tambours Coupures, coincements Port de vêtements de protection,

manipulation à deux
Rincage des circuits
de traitement des semences Happement et projections Travail après arrêt complet des machines.

Gestion des eaux usées
Remplissage et manutention
des emballages

Lombalgies (lumbagos), coincements.
Irritations, intoxications, inhalations

Travail manuel après arrêt complet des machines.
Récupération des emballages. Port de masque et de gants

Remplissage du semoir Projections de poussières Port d’un masque et de lunettes
Selon données MSA

➤ Ces risques sont parfaitement maîtrisés dans le cadre
de la production industrielle de semences certifiées.



Espèce :
Species
Art

Variété :
Variety
Sorte

Lot N° :
Ref N°
Anerk.-nr

C
E

R
T

IF
IC

A
T

19
2 

G

Pays de production            Poids ou nombre déclaré             Echantillonné

SEMENCES CERTIFIEES
REGLES ET NORMES CE

BLÉ TENDRE
Triticum aestivum L.

BONBLÉ

F 7777 L 123456 A0150

FRANCE 50 kg net SEPT 08

F 7777 L 123456L A

 ds ou nombre décla            PPPPoids ou nombre déclaré     

50 kg net
   Pays de production      

FRANCE

TT r

BONBLÉÉ

       Echantillonné

SEPT 08

TRAÇABILITÉ Semences
de céréales

Le SOC (Service Officiel de Contrôle), service technique du Gnis sous l’égide du ministère de l’Agriculture, 
est chargé du contrôle des semences. Chaque parcelle de multiplication de semences est contrôlée par un
technicien agréé par le SOC et chaque lot est ensuite échantillonné dans les stations de semences puis analysé. 
Toutes ces étapes sont effectuées dans le respect de règles précises et font l’objet d’enregistrements rigoureux. 

Étiquette de certification 

Tout emballage de semences certifiées est accompagné
d’une étiquette de certification officielle, document à
conserver par l’agriculteur car elle :

➤ garantit que tous les contrôles officiels de qualité
ont bien été effectués

➤ garantit l’enregistrement des différentes étapes du
processus de fabrication.

L’étiquette officielle bleue figurant sur chaque
sac est une véritable carte d’identité qui
contient tous les éléments permettant de
retrouver l’historique du lot et de remonter
jusqu’à la culture dont les semences sont issues :

➤ espèce et variété, génération de la semence,
pays de production, numéro identifiant de
l’établissement semencier agréé et de la
station de semences, numéro de lot,
campagne de certification, date d’analyse
et de fermeture des sacs.

La certification officielle des semences est une clé de la traçabilité
nécessaire à l’agriculteur, aux collecteurs et aux transformateurs. 

La garantie variétale

➤ En production de semences, un des
principaux risques est de multiplier une
variété qui n’est pas celle attendue ou
de multiplier un mélange de variétés.
C’est pourquoi l’identité et la pureté
variétales sont contrôlées rigoureusement
par des experts pour respecter la norme
minimale de pureté variétale des lots de
semences de blé, d’orge, d’avoine et
d’épeautre de 99,7%.

➤ Ainsi, la certification des semences
permet de conserver les caractéristiques
spécifiques de la variété : productivité,
résistances aux maladies, rusticité, 
qualité nutritionnelle et industrielle, etc. 

Des besoins spécifiques en transformation

➤ Pour les industriels de la transformation
(malteurie, meunerie, semoulerie, etc.), les
caractéristiques génétiques liées à la variété
de la céréale sont primordiales, notamment les
critères technologiques (valeur boulangère, valeur
pastière, teneur en protéines, …). D’où la
nécessité d’avoir des variétés stables, homogènes
et pures qui permettent aux transformateurs
de composer des produits de qualité constante. 

➤ Les contrats « tracés » : C’est pourquoi de plus
en plus de cahiers des charges de collecteurs
introduisent l’obligation d’utiliser des semences
certifiées, avec à la clé un gain pour l’agriculteur
de 2 à 4 a/tonne, de 8 a/tonne pour l’orge
brassicole.

Traçabilité Vérification
des normes de
qualité physique,
germinative
et sanitaire

Contrôles de
la conformité
variétale 
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(1) Règlement technique de la production,
du contrôle et de la certification des semences
de céréales autogames, homologué par l’arrêté
ministériel du 19/09/2008

FILIÈRE SEMENCES Semences
de céréales

Décomposition du prix
de la semence certifiée de blé

5 580 points de vente
de semences de céréales à paille

7 330 agriculteurs spécialisés 
multiplient des semences de céréales à paille

107 usines de semences 
équipées d’un matériel spécifique
travaillent les semences récoltées 

Inscription des nouvelles variétés
au catalogue officiel par le ministère

chargé de l'Agriculture

451 techniciens agréés et inspecteurs
du SOC (Service officiel de contrôle

et de certification)

Contrôle d'une production de semence par une technicienne agréée et un
inspecteur du SOC

Calcul réalisé sur la base d'un prix moyen de semences
certifiées de blé tendre traité avec un fongicide de base,
hors frais commerciaux (semis 2008-2009 - source Gnis).

Création de nouvelles variétés plus productives, plus
résistantes aux maladies et ravageurs, plus économes en
intrants et qui présentent une qualité technologique
recherchée.

Tests officiels réalisés sur les nouvelles variétés. Seules, celles, qui
se distinguent des variétés déjà existantes et qui possèdent des
caractéristiques agronomiques et technologiques supérieures,
seront inscrites pour être autorisées à la commercialisation.
En blé tendre, une vingtaine de variétés sont inscrites par an.

Multiplication des semences des variétés autorisées.
Nettoyage, triage, traitement, conditionnement des semences. 
Toutes les différentes étapes de la production sont réalisées
par des spécialistes selon des règles et normes très strictes
définies dans le Règlement technique(1).

Contrôle du respect des règles et normes du Réglement
technique(1) dans les parcelles et dans les usines ; Echantillonnage
et analyses des semences en laboratoire (germination, pureté, etc.)
pour leur certification avant commercialisation.

Mise à disposition des semences aux agriculteurs grâce à un
réseau de points de vente et technico-commerciaux répartis
dans toute la France. 

Grâce au respect de règles strictes et aux nombreux contrôles réalisés durant toutes
les étapes de production, une semence certifiée apporte à l’agriculteur une garantie
de qualité qui conditionne la réussite de sa culture. Cette qualité a un prix qui
se justifie car elle est le fruit du travail rigoureux de toute une filière en amont. 

Prix du blé semence
45,8%

Production et fabrication
22,7%

Contribution GNIS
1,1%

Produit de
protection

15,1%

Droits de licence
15,3%

18 entreprises
de sélection de variétés de céréales à paille
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CRÉATION DE VARIÉTÉS
Le sélectionneur, visionnaire dans un monde qui bouge, est à l'origine des variétés commercialisées. Quand
l'une d'entre elles arrive sur le marché, après les tests d'inscription au Catalogue Officiel, ce n'est pas une
nouveauté pour lui, vu qu'il l'a créée dix ans auparavant.

Une interview de Jayne Stragliati
Sélectionneur blé chez Nickerson
Limagrain Europe

Semences
de céréales

Jayne Stragliati
Ingénieur agronome diplômée
de l'Université de Glasgow
Responsable de la sélection
des blés à la station de
Chartainvilliers (28). 

Le métier de sélectionneur
demande de s'inscrire dans
le temps. La recherche demande de la patience, de la
ténacité et de l'expérience. Ce n'est pas une fonction
avec un grand turn-over, généralement on s'installe
en sélection pour sa carrière. 
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“Malgré les techniques d’accélération des
générations jeunes qui permettent de gagner deux
cycles, il faut huit à dix ans pour créer une nouvelle
variété de blé” nous confirme Jayne Stragliati. Reste
donc à savoir de quel blé l'agriculteur aura besoin
dans une décennie. Une gageure dans un monde
qui bouge ! L'instabilité des marchés, les décisions
agro-environnementales, les fluctuations climatiques…
concourent à brouiller les scénarios du futur. 

La régularité des performances
Cependant, malgré ce contexte incertain,
les sélectionneurs doivent se fixer des objectifs.
Le rendement arrive toujours en tête de liste,
mais apparaît plus comme la résultante d'un certain
nombre de qualités plutôt que comme une
performance pointue. Jayne Stragliati va même
plus loin “notre challenge pour les années à venir”
confie-t-elle “c'est de mettre au point des variétés
dont les caractéristiques sont beaucoup plus stables
d'une année sur l'autre malgré les variations
climatiques : ce qui revient à dire, travailler la
tolérance au stress hydrique et à l'élévation des
températures, des conditions de plus en plus
exceptionnelles et dont ce printemps 2011 est
particulièrement représentatif”. Pour autant,
le sélectionneur ne perd pas de vue la finalité
économique de son produit et concernant les blés
français, la qualité boulangère est une des valeurs
sûres, contribuant également à nos performances
à l'exportation. 

Des variétés plus robustes
Le sélectionneur entame également des “courses
contre la montre” avec les maladies des plantes
dans des contextes, là aussi, très mouvants. “Ceci
d'autant plus que le législateur réduit la panoplie
des produits de lutte contre les maladies” affirme
Jayne Stragliati “Ecophyto 2018, c'est notre super-
challenge” conclut-elle. Longtemps, la septoriose et
la rouille brune furent les deux ennemies à abattre.
Mais les blés d'aujourd'hui sont victimes également
d'attaques de deux autres maladies, la rouille jaune
et l'helminthosporiose. Un insecte, la cécidomye,

a aussi jeté son dévolu sur cette culture. Pour mener
à bien ces combats de front, le sélectionneur dispose
de nouveaux outils, comme le marquage moléculaire.
Plutôt que d'attendre la fin de la sélection, ce test
prédictif aide à identifier les lignées intéressantes,
explique Jayne Stragliati, “mais ceci ne dispense pas
des essais aux champs des lignées retenues”. 

Un métier de terrain
Des essais aux champs, qui constituent d'ailleurs
le travail quotidien du sélectionneur d'avril - mai
à la moisson. Durant la belle saison, il faut observer,
noter, comparer, visiter et accueillir les clients et
partenaires. En octobre, une nouvelle campagne
démarre avec les semis, puis viennent les tests des
qualités meunières et boulangères des variétés
récoltées durant l'été. En janvier - février sont établis
les programmes de croisements qui seront à l'origine
des nouvelles variétés, en mars - avril et en période
hivernale, ce sont les périodes intensives  des bilans et
des échanges dans l'entreprise. Un cycle est ainsi
bouclé dans le long marathon du sélectionneur.

Chiffres clés 
• Plus de 60 nouvelles variétés sont inscrites en France par an
• 630 variétés de céréales sont inscrites au Catalogue français (liste

A) avec plus de 42% de variétés de blé tendre, 30% de variétés
d’orge 

• 1 réseau d’essais officiel de 208 essais VAT (voir carte)
• 16  entreprises de sélection et 30 stations de sélection
• Coût moyen d'un programme de recherche 2 Mb

• 12% du chiffre d’affaires semence est consacré à la recherche 
• 8 à 10 années pour créer une variété 
• 1 réseau de maintenance des ressources génétiques céréales

à paille qui comprend : 1.980 entrées en blé, 490 en avoine,
470 en orge, 110 en triticale et 50 en seigle en collection
nationale 
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MULTIPLICATION DES SEMENCES
L'agriculteur-multiplicateur, en contrat avec une entreprise de production de semences, entoure ses cultures
et leur récolte de soins particuliers pour aboutir à des semences de qualité : faculté germinative maximale,
pureté variétale, absence de graines d'autres espèces dans ses lots de semences. 
Sa production est assurée d'un débouché dont les termes sont connus à l'avance. Il n'y a pas que la prime de
multiplication, régulièrement rémunératrice, qui le motive : rapidement s'ajoutent la reconnaissance d'un
haut niveau de technicité, la passion et la fierté de son métier. 
Démonstration avec un exemple : celui d'une production de semences de blé dur.    

Convaincu et fier de son
métier, Pascal Chenu est
animé d'une grande
conscience professionnelle.
Quand il s'agit d'épurer la
parcelle, il ne laisse rien passer :

"Une plante aberrante tous les 20 m² est
tolérée, mais en réalité, on ne peut pas en
laisser, cela se voit et imaginez les
conséquences dans la récolte si chaque pied
étranger donne 300 grains…!"

Exemple de rémunération
d'une production de semences de blé dur
Nous présentons les données d'un contrat de production
pour la récolte 2009 de Pascal Chenu, multiplicateur de
semences de blé dur à Domainville (Eure-et-Loir). 

En 2009, la rémunération de sa récolte est la somme de :
➤ La « base consommation », correspondant à ce qu’il aurait

touché s’il avait produit la même variété en production de
consommation, avec :

• acompte à la livraison en début de campagne avec les
mêmes délais et bonis-réfactions que les livraisons en
consommation ;

• complément de prix basé sur la moyenne des prix
hebdomadaires des mois de septembre et octobre de
l'année de récolte, payé avant le 31 décembre ;

➤ Une prime de stockage versée début décembre 4,57 a/t

➤ Une prime de multiplication
(appliquée sur la quantité livrée, après triage) 32,81 a/t

➤ Une prime spécifique accordée par
l’entreprise de semences pour le suivi de
traçabilité (contraintes administratives, fiches
renseignées, échantillons envoyés) 2,00 a/t

Montant total des primes 39,38 d/t

➤ La prime de multiplication doit couvrir :
• le temps passé à l’épuration manuelle des céréales

"étrangères" dans la parcelle ;
• les opérations de nettoyage des machines (semoir,

moissonneuse), des circuits de manutention et de stockage
du grain chez l'agriculteur ;

• le coût supplémentaire des semences de base G4 :
Exemple de la variété de blé dur Pescadou produite en
2009 : 
➤ Semences de base :

134,80 a/q semé à 160 kg/ha soit 215 a/ha

Semences certifiées :
31 a/dose de 75 000 grains,
semis à 3 doses/ha soit 93 a/ha

Surcoût semences de base : 122 d/ha

Pour un rendement en semences aux normes de 70 q/ha, le
surcoût des semences de base est couvert par 17 Z/t de prime. 

Semences
de céréales

G1

PRÉ-BASE
G2

PRÉ-BASE
G3

SEMENCES DE BASE
G4

SEMENCES CERTIFIÉES
R1

Quelques
graines

0,035 q

11 q

350 q

10 000 q

350 000 q

D'où viennent les semences
certifiées dites R1 munies 
d’un certificat bleu 
Les semences de céréales certifiées
utilisées par les agriculteurs sont la
5ème génération de multiplication.
Elles doivent être l’exacte réplique de
la variété inscrite. L'obtenteur de la
variété reproduit généralement les
deux ou trois premières générations
(appelées G1, G2). Ensuite, comme
les surfaces nécessaires deviennent
plus importantes, les entreprises de
production font appel aux
agriculteurs-multiplicateurs, pour
produire les semences de base puis la
semence certifiée R1 qui sera
commercialisée aux utilisateurs. 

De quelques graines à 35 000 tonnes :
5 générations de multiplication
sont nécessaires
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Chiffres clés 
La fabrication des semences certifiées de céréales s’appuie sur
des professionnels rigoureux au service de la qualité : 

• 550 techniciens de production et de fabrication 
• 300 techniciens qualité de laboratoire. 

Ils mettent à disposition des agriculteurs 800 variétés de céréales
dont 150 de blé tendre vendues à plus de 100 tonnes, selon des
gamme combinées à partir de 6 types de conditionnements et
6 type de protection majeurs.

Un large choix qui s’adaptent aux besoins des agriculteurs :

Conditionnement (toutes céréales)

Protection (blé tendre)

En quoi consiste votre activité ? 
Il s'agit de préparer les semences pour en garantir la
qualité germinative, la pureté spécifique et variétale,
ainsi que l'état sanitaire. Issues d’une semence “mère”,
dite G4, elles ont été confiées et produites au travers
d’un réseau d’agriculteurs-multiplicateurs. Elles ont déjà
été contrôlées au champ par des contrôleurs agréés par
le Service officiel de contrôle et de certification (SOC)
dès le stade épiaison. Dès leur arrivée à l’usine, un
premier contrôle, visuel, va traquer les semences non
conformes (humidité excessive, graines immatures ou
pré-germées) et la présence d'impuretés ou de parasites
indésirables (insectes, champignons…).

Comment s’enchaînent les opérations ?
La première étape consiste à stocker et ventiler la graine
avant de définir le diagramme de triage. Ce triage va
permettre, par la succession d’appareils spécialisés
(trieurs alvéolaires, colonnes et tables densimétriques…),
d’éliminer chaque type d’impuretés, ainsi que des grains
cassés ou ne pouvant assurer une germination optimale.
Après un stockage intermédiaire qui permet de valider
les résultats des différents contrôles en laboratoire, on
lance la phase de traitement et de conditionnement.
Cette opération, délicate en terme de process usine, va
permettre d’apporter sur chaque graine le type de
protection demandé par l’agriculteur. Il s’agit de garantir
une excellente répartition des produits de traitements
contre les maladies et les ravageurs comme les insectes,
tout en préservant la qualité germinative des semences.
Le conditionnement se fera dans des emballages
pratiques et sécurisants afin d’optimiser les chantiers de
semis. Chaque emballage disposera d’un certificat SOC
garantissant le produit.

Le traitement des semences demande-t-il beaucoup
de précautions ?
La phase d’application de spécialités chimiques peut
en effet comporter des risques pour l’opérateur. Dans
le cadre de la production industrielle de semences
certifiées, les opérations sont réalisées par du personnel
spécifiquement formé et avec du matériel complexe
prévu pour cette utilisation. Les risques y sont analysés
et maîtrisés. Nous pouvons nous faire accompagner par
la Mutualité sociale agricole (MSA) et les firmes phyto-
sanitaires. La fabrication est réalisée en circuit fermé 

avec des systèmes d’aspiration pour récupérer les vapeurs
et les poussières générées par la manipulation des
semences. Le respect de l'environnement est également
assuré par le recyclage et l'élimination des déchets par
des sociétés spécialisées. Au final, avec toutes ces
opérations, nous faisons gagner du temps à l’agriculteur
et assurons sa sécurité : les semences sont préparées
selon ses besoins. Nous préservons également sa santé
car l’application des produits de traitement n’est pas
anodine. Nous lui offrons en outre toutes les garanties
en matière de traçabilité, avec un produit identifié et
contrôlé de son arrivée à l'usine jusqu'à son expédition.

FABRICATION DES SEMENCES
Quand les sacs de semences certifiées arrivent chez le céréalier, c'est à l'issue d'un long processus de contrôles
et de travail de la semence. Les étapes décisives se déroulent dans les stations de semences qui disposent d’un
personnel qualifié et d’équipements spéciaux, process usine et laboratoire. Etienne Regost dirige celle du groupe
coopératif Unéal, à Achiet-le-Grand, dans le sud du Pas-de-Calais. Il décrit les grandes caractéristiques de son
usine qui produit surtout des semences de céréales à paille.

Une interview d’Etienne Regost
Responsable semences d'Unéal

Semences
de céréales

Les industriels des semences
ont réalisé des investissements
importants qui portent sur des
aspects technologiques, de mises
en conformité des installations,
de formation des équipes, de
respect de l’environnement. Quand il s'agit de sécurité
des opérateurs, aucun détail n'est laissé au hasard. 
"Nous devons garantir à l’agriculteur qu’en utilisant notre
semence, il aura une protection de sa culture, de son revenu,
de l’environnement et de sa santé", souligne Etienne Regost,
(de face).  

25 kg  38,3%

50 kg  12,2 %

Big bags  24,9%

Big doses  11,0 %

Doses sacs  12,2 %

Autres  1,4 %
(source Gnis 2010) 

(source Gnis 2010) 
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Fongicide haut de gamme
46,7%
Insecticide ravageur
du sol 20,6%

Fongicide haut de gamme
anti-piétin  6,0%

Autres  2,8%

Insecticide ravageur
aérien + ravageur du sol 

23,9%



CONTRAT DE PRODUCTION 
Plus qu'une rémunération, le contrat de production sert à sécuriser un débouché sur le marché. Les industriels
de la transformation (meuniers, malteurs, semouliers, biscuitiers…) ont besoin de variétés aux caractéristiques
génétiques données, de lots homogènes du point de vue de la pureté de l'espèce et de la variété que seul
l'emploi de semences certifiées garantit. 

Une interview de Denis Courzadet,
Directeur de la collecte du groupe Epis Centre 

Le contrat de production
pour les débouchés consommation

Quel est l'intérêt pour un agriculteur de souscrire
un contrat de production ? 
Le premier avantage pour l'agriculteur est la
sécurisation de son débouché.
Quant à nous, organisme stockeur, notre mission
est d'assurer les débouchés des productions de nos
adhérents. Les marchés de la meunerie française ou
de l'export ont des cahiers des charges exigeants ; par
notre capacité à fournir régulièrement la qualité
voulue nous sommes compétitifs.
Le contrat de production est pour nous un moyen de
placer une qualité donnée sur le marché, voire
de gagner des clients industriels et de conserver
une production de haute qualité dans le bassin.

Quelles sont les caractéristiques
d'un contrat de production ?  
Le consommateur européen, via les acheteurs,
demande une assurance de qualité.
Globalement, la production est organisée en filière
tracée : le producteur doit pouvoir justifier de la
variété utilisée et de sa pureté – d'où l'obligation
d'employer des semences certifiées – ainsi que de
l'itinéraire technique, de ses choix d'intervention à
travers les outils de pilotage de la culture. C’est une
garantie importante pour le client de pouvoir appuyer
ses approvisionnements sur une origine identifiée. 
La semence certifiée reste un gage de sécurité pour
le consommateur. De plus, elle permet l'accès aux

nouveautés et garantit la pureté
variétale qui nous permet de
commercialiser la collecte en bonnes conditions. La
rentabilité de l'emploi des semences certifiées ne se
mesure pas par année ou à court terme mais se
raisonne à longue échéance en termes de
commercialisation et de valorisation de la production.
Et cette valorisation par la qualité devient d'autant
plus cruciale pour les producteurs dans le contexte des
diminutions des soutiens publics. 

Céréales
de consommation

Cultivez-vous du blé sous contrat?
en % des agriculteurs

19%> 50 ha

Oui 

Non

Pas de réponse

60% 21%

13% 58% 29%

18% 62% 20%

20% 55% 25%

12% 59% 29%

3%

41 à 50 ha

31 à 40 ha

21 à 30 ha

11 à 20 ha
< 10 ha 63% 34%- 

Les 10 premiers départements
qui contractualisent

en % des surfaces de blé

Puy-de-Dôme 33%

0% 30% 40%10% 20%

33%

29%

29%

22%

Côte-d'Or

Maine-et-Loire

Cher

Meurthe-et-Moselle

Aube 17%
16%

16%

13%

Vienne

Yonne

Aisne

Eure-et-loir 11%

Avantages
pour l'agriculteur Inconvénients

Sécurité de débouchés Engagement à l'avance
de sa production

Maintien dans la région
d'une production de qualité
reconnue par le marché

Obligations administratives
liées à la traçabilité
(tenue à jour des interventions)

Rémunération
supplémentaire
par la prime qualité

En cas de forte fluctuation à la
hausse des prix des productions
banalisées sur le marché 

Raisonnement sur plusieurs
années de sa rentabilité

Demande un investissement
technique sur plusieurs années

Conquête de nouveaux
clients -

Accès à l'innovation variétale
par l'emploi de semences
certifiées

-

Motivation supplémentaire
par la reconnaissance
de la technicité de
l'exploitant 

-

8,5% des surfaces de blé tendre
contractualisées pour la récolte 2009

13% des agriculteurs cultivant du blé tendre
contractualisent tout ou partie de leur production.
Les surfaces en contrat (hors semences)
concernent 8,5% de la sole de blé tendre.

90% des blés supérieurs sont produits sous contrat

Le critère qualitatif
est très important : 
les blés panifiables 
et les blés
améliorants ou de
force sont les plus
représentés dans
les contrats. 
Source : FranceAgriMer 
Enquête par voie postale 
en décembre 2008 
et janvier 2009 auprès
de 5000 producteurs
de blé tendre
(30% de réponses)
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